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ANGLETERRE
Londres, le 2 avril. — Prix des fonds. —

Red........; cons. 92 3[8 ; cous, à ternie 92 ip.
— Nous regrettons extrêmement d’apprendre que 

S. M, est si mal qu’on a cru que les soins d’un 
seul de ses médecins ne suffisaient plus. Depuis deux 
mois S. M. avait e'té indisposée par intervalles , 
mais le dernier beau temps semblait avoir rétabli 
parfaitement sa santé, lorsqu’il y a peu de jours , 
il survint un changement alarmant et l’on fit ap
peler plusieurs de ses médecins. Nous apprenons 
que 1 indisposition de S, M. est assez sérieuse pour l’o
bliger à garder sa chambre h coucher. [Morn, paper) 

Hier matin il est tombe ici une assez grande 
quantité' de neige : dans les environs de Londres 
elle couvrait la terre à la hauteur de trois à quatre 
pouces,

—Hier à la chambre des communes ,1 la lord-avo
cat a développé dans un long discours l’utilité et 
meme la nécessité d’introduire en Ecosse le juge
ment par jury. Il a ..terminé en demandant la per
mission de présenter un bill pour combiner les 
j)'entails de ce mode dans des causes civiles, avec 
a /««diction ordinaire des cours de session , et 

pour faire d’autres modifications dans les institutions 
judiciaires de l’Ecosse.

Vcs quelques discours tous en faveur de ce 
1 la chambre a décidé qu’il serait présenté. 
Ensuite M. Peel a demandé la permission de 

presenter un Lill pour amender les lois actuelles 
3UI prononcent la peine capitale , pour faux en 
a [‘u3 privdes ou publiques. Cette proposition 

ete reçue avec acclamations. Le bill a été lu 
pour la première fois , et la seconde lecture en a 
mo iueeau 26 avril.

'ihn , M. Peel a présenté le traité de commerce 
biche naT^al* *0U Couldu elllre l’Angleterre et l’Au-

~On lit dans le Devonport Télégraph :
" es lettres reçues par le paquebot à vapeur le 

e°re ’ orrivé de la Méditerranée, nous com
te "KIQent , sur Alger , des renseigneujens que nous 
fait înl!!18810”3 P?s encore- H paraît que le dey
ane cl US ,ses , eff°rts pour préparer aux français 
Pacte ,aUde réception. Ses forteresses ont été ins
la dev* f)ar. l'rgénieurs européens employés par 
câtéd i^01 8 ®coale’ lei1fs avis. Les batteries du 
hles.L6 * ,ner,sonf considérées comme inexpugnable, r euusiuerees comme înexpusna-
°«nmeSC°T d’observal>°n du dey s’élève à 85fooo"“mines ,j„„, Y uurr 8 e,eve a °3.°ooPrenne T)-l ^.0,00°. a00* disciplinés à l’euro- 

igjr ' e,m\s six mois il est constamment prêt à 
u'ie vion p0ss®de lot|t le matériel nécessaire pour 
quelle .lolle a*ec une «ation contre la-
taire • et a nen® conservent une haine liércdi- 
'1 n’en ,‘*ael8uc présomptueux que cela paraisse, 
rien, ég.- p8S ,",oi,ls vra‘ *lue fes musculeux algé- 
batnaa conj6'occas'on d’essayer leurs sabres de 
^aint-JeaQ.jr>i eurs formidables ennemis, et citent 
'eut faire 1 Cre com^:,0 preuve de ce qu’ils peu- 
frsnçaîses 308 Un combat contre les baïonnettes

8u plus bîf1»^ ^ e«lH°usiasme des mabométans est 
que fl de8ee': partout dans les rues on n’eu- 

1U° *i la c lan|s guerriers , et le dey s déclaré 
v°Jées da n'a p ■CSt. Iüve3lie > les femmes seront en- 
^,'°ônée nn Irder*cur 1 et que la ville étant appro- 
(S* forces ri 'T a"9 » H pourra défier toutes
J!Alger ne 6 a f rance. Il est certain que la prise 
, ns dans i™ -Paâ UUe cbose facile , bien que nous 
, rr'tQire ? l°ut "aux français que le partage du 
r? la pr de-V est déjà une chose convenue en

en'11 de dangeersCti 1ES.yPte- Alger n'a que peu ou 
f *°b«tacie» 1 * une attaque par mer,

,Q1:d4ble. Le C°l,é de la lelTe 80111 d’uu ga»rè 
P U,bl« derrièrm'USU mau llest Pas un ennemi mé- 

,fe ses batteries. Les français établi-

! font difficilement une communication régulière en
tre leurs forces de terre et do mer, et ils ne 
pourront tirer de provisions de 1 intérieur , qui 
sera occapé par des troupes volantes qui pourront 
« emparer de tous les traîneurs ou des petits déta- 
clicmeus. Le climat sera également redoutable dans 
les basses terres derrière la ville, ou l’on peut à 
peine sc procurer de l’eau, et oh la chaleur est 
étouffante.

FRANCE.
Paris , le 3 avril. — Par une ordonnance du roi 

du 28 mars, le comte d’Hautpoult, maréchal-de- 
eamp, est nommé directeur de l’administration de 
la guerre , en remplacement du sieur baron Clouet 
appelé à d’autres fonctions.

Par une ordonnance du 2 avril , le vicomte de 
buleau , préfet du département de la Moselle , est 
nomme directeur-général de l’administration de 
l’enregistrement et des domaines , en remplacement 
du sieur Ca’.mon , conseillcr-d’état.

Le roi, par ordonnance du 2 de ce mois , a fait 
14 mutations et 6 nominations de préfets. Ces der
nières sout :

Le sieur Dufeugray , sous préfet de Toulon , est 
nomme prefet des Landes ; le fieur Kersaint, maî
tre des requêtes au conseil-d’état, est nommé pré
fet de l’Orne ; le sieur de Freston, ancien préfet, 
est nommé préfet de la Haute-Loire ; le sieur de 
Choiseul , secrétaire-général de la préfecture du Bas- 
Rhin , est nommé préfet de la Corse ; le sieur Lan- 
tivy , ancien préfet, est nommé préfet du Lot ; le 
sieur de Frotté, sous-préfet de Cherbourg , est 
nomme préfet de la Creuse.
,—Ainsi que nous le disions hier, le grand rema

niement des préfets s’est trouvé amoindri par 
suite des parentés de cour et des protections de 
Camarilla et d’église. La longue liste du Moniteur 
constate donc plus de voyages que de destitutions, 
car le nombre des fonctionnaires réellement frap
pés d’une honorable disgrace sc réduit à six : MM. 
de Fumeron ‘ Fentrier, de Beaumont , de Lézar- 
dière, qui n’occupaient leurs emplois que depuis 
deux ans , et MM. d Arras et de Riccé 1111s à la re
traite après avoir échappé pendant dix années à la 
faux des réactions administratives. Il 11’est pas be
soin d’ajouter que ces six honorables administra
teurs^ appartiennent tous aux meilleures opinions 
c’est-à-dire an royalisme constitutionnel , ils sont 
en outro gens de mérite : c’était un double titre à 
l’ostracisme de la faction dominante. [Messager.)

— La 6° chambre du tribunal correctionnel a 
prononcé ce matin sur les deux affaires du Natio
nal e\ du G lobe. M. Sautelet, gerant du premier de 
ces deux journaux , a été renvoyé de la plainte 
sur les deux chefs d’attaque des droits que le roi 
tient de sa naissance , et de provocation à un atlen- 
tot contre la personne du roi ; mais déclaré cou
pable sur les trois chefs d’attaque contre les droits 
en vertu desquels le roi a donné la charte , d’atta
que contre l’autorité constitutionnelle du roi , et 
d’excilalîon à la haine du gouvernement du roi, 
il a été condamné pour ce délit à trois mois d’em
prisonnement et 1,000 fr. d’amende.

M. Dubois, gérant da G lobe, renvoyé de la 
plainte sur les quatre chefs dVttaqne contre les 
droits en vertu desquels le roi a donné la charte 
de provocation à nn attentat contre la vie du roi 
et d’excitation à la révolte ; mais déclaré Coupable 
d’attaque contre l’ordre de successibililé au trône 
et d’excitation à la haine et au mépris du gouver
nement, a été condamné à 4 mois d’emprisonne
ment et 2,000 fr. d’amende.

—• On lit dans le Bulletin des lois, publié hier ;
« D’après la décision royale du 3 février dernier , reconnais* 

sant 1° les droits que le duc de Frioul, ex-graud-maréchàl 
du palais, tué par un boulet de canon le 23 mai 1813 dan*

desCdr<^tf i de Sa*® ’ ava!t MT,;s par ses éminens service» 
droits a une recompense extraordinaire ; 2« les titres

nb eTs'o? teni1' ’ d"*nS IeS limitCS de lalotdn tl embre 1807 , une pension fixée à six mille francs, P
aecoi^e PàeM10n»ann.UeI,Ieet via-‘Ve tIe "" He franc» est 

a Mine la duchesse de Frioul (Marie-des-Neiges-Do-
Hervis \ ni'ü,1nelle'R.lta-J0seplie-L°iiise-Catherina Martinez de 
veuve dn ree, C f°U.‘ *-788’ à MadriJ ’ royaume d’Espagne , 
le 1 F eM“‘'8räl Geraud-Christopbe-Miehel Duree 
eue de Frioul, grand-maréchal du palais »

Nous avons omis de dire dans notre récit du 
dîner donné à MM, les députés présens à Paris , 
que la salle était décorée de 221 couronnes de 
aurier, et que derrière M. le président se trouvait 

un écusson où on lisait ; Aux deux cents vingt-uni 
c étaient là les seuls emblèmes qui rappelassent 

objet de celte réunion. (Courrier français.)
* Le tableau des prix moyens des grains pour 

seivir de régulatear do l’exportation et de l’im
portation, présente, pour toute la Fiance, 2t fr. 
12 c. ; c’est une petite hausse de 28 centimes 
comparativement au tableau de février.

— Le pain de quatre livres reste, pour la pre
miere quinzaine du mois d’avril , à quinze sous.

— Toute l’infanterie de ligne destinée à l’expé
dition d’Afrique doit être armée de piques^ L’or
dre de les confectionner en toute hâte a été donné •
8,000 sont déjà prêtes. *

On doit aussi embarquer un grand nombre da 
chevaux de frise qu’on jettera en avant au moment 
du débarquement, afin de tenir en respect la cava
lerie maure.

~"Areux incendie a dévoré dans la journée 
du 26 mars , le village presque entier de Semsales 
au canton de Fribourg ( Suisse ). Quatre-vingt huit 
badmens, dont 44 maisons et 44 granges ont été 
réduits en cendres. On n’a pu préserver que l’église 
la cure , et cinq à six bâtimens placés au-dessus 
du point où le feu a éclaté.

Un vent du nord , extrêmement violent, a donné 
aux flammes la plus affreuse activité. 11 a suffi d’un 
quart-d heure pour tout embraser , tout détruire. 
De toutes parts les bardeaux enflammés, enlevés 
des maisons , menaçaient la contrée. La bise les por
tait jusques à Gorsier, Corseaux , Chardonnes, même 
jusqu aux Gonelles , où l’on avait plate devant cha. 
que maison des cuves remplies d’eau. A une lieua 
et demie de distance , la ville de Cbâtel-Sl-Denis 
couverte de ces fragmens enflammés , a couru des 
dangers iinininens.

Quarante-six ménages, composés de 206 per
sonnes , dont 56 homraeä , ÿ5 femmes et 76 enfang 
ont été toul-à-coup privées d’asyle et de toutes 
ressources. Tous les fourrages , toutes les denrées 
presque toat le mobilier, ont été consumés, Quel! 
ques bestiaux ont péri. x

Le feu a pris à près de midi , dans la cheminé* 
d une boulangerie , au-dessus du village , où l’on fe- 
sait une lessive. ( Gazette de Lausanne. )
~ R est kien rare que les maisons de jeu ne 

soient pas cause de quelques nouveaux malhears 
Avant-hier encore, 3i mars, un homme, placé 
chez un agent d’affaires , était allé recevoir d’assez 
forte» sommes. Ayant quelques dettes qu’il ne pou. 
vait acquitter, il lui vint dans l’idée, en passant 
devant une maison de jeu , de tenter la fortune et 
perdit tout l’argent qu’il avait été recevoir ; il ren- 
tra chez lui , et l’ordre qu’il mit dans ses affaires 
les lettres qu il avait écrites , font préstnner qu,i| 
voulait terminer ses jours. Il n’en a pas eu le temg- 
la police était a sa poursuite, et il fut arrêté à on*î 
heures du soir, 11 appartient à une famille hono- 
rable que cet evenement met an désespoir*

Les spectacles seront fermés pendant la semaine 
sainte, et les maisons de jeu seront ouvertes f 

— Un journal annonça ce matin que M. de ße- 
nouée a cédé la propriété de la Gazetted« Franse.

V î.



Il paraît que cetle industrie n’est pa9 destinée 
à recevoir les développemens que des tentatives

— Un crime épouvantable vient d’être commis 
dans le village de Bonvign'es, canton de Mar- .......
chiennes , arrondissement de Douai. Lundi, 22 de d’abord heureuses permettaient d’en esperer ; mais 
ce mois, entre 7 et 8 heures du soir , des indivi- si, comme ou le prétend, l'interruption des Ira-
-, a , T ... 2.1.1-t________ « ' _... .-t. ;|A en«* ./aüI ni-1/» »-»ÂiiUat rl*» nirftnnstannps npp-dus se présentèrent vraisemblablement a la porte de 
derrière de la maison de la dame Bisiaux., débi
tante de tabac à Bouvignies , 'dont de mari était ab
sent depuis plusieurs'jours. Cette femme, étant ap
pelée par des personnes dont elle crut reconnaître 
la voix, ouvrit sans difficulté-; les scélérats se pré
cipitèrent sur elle , et lui portèrent plusieurs coups 

’de marteau , qui l’étendirent à leurs pieds ; ils lui 
donnèrent ensuite plusieurs coups de couteau à la 
gorge , et elle expira »ans pousser aucun cri. Ils pri
rent alors on jambon , qu’ils lui posèrent sous la 
tête, et couvrirent sou corps de linge et do draps , 
■avec lesquels ils essuyèrent leurs mains ensanglan
tées. Us eurent la précaution dé placer devant une 
croisée , par laquelle ils pouvaient être aperçus dans 
la maison , pendant qu’ils faisaient lents recherches 
poor commettre leuis vols, une chaise sur laquelle 
ils étendirent du linge ; ils enfoncèrent plusieurs 
armoires , enlevèrent l’argent et les bijoux , mais 
ne touchèrent point au linge, ayant entendu du bruit 
à la porie donnant sur la rue , par laquelle ils 
étaient entrés.

Cette inalheurense femme était à peine âgée de 
34 âns; pendant l’absence de son mari , un de ses 

-neveux venait passer la uuit dans sa maison , placée 
-cependant au centre du village et près de l’église ; 
mais il »«’était point encore arrivé ce soir-là. Les 
voleurs prirent probablement la 'fuite au moment 
où celui-ci frappa à la porte.

MM. le substitut du procureur du roi et le juge 
d'instruction sont dans cette commune depuis 36 
.heures. Cet horrible assassinat présente les mêmes 
circonstances que celui qui a été commis , il y a 
quelques années , sur le curé d’Aniche , et dont 
les auteurs sont malheureusement restes inconnus.

PAYS-BAS-
*Liég-e, le 6 Avihl.

TJn arrêté royal décide que MM. J. F. L. Basile , 
directeur de police et bailli maritime a Garni , et
Il ■ 1 ' T!S _-11 J .1 ! 1 1 no »V S ivn ohan (10 mil #•B. A.' Fallëe, directeur de police à Spa , changeront 
mutuellement de résidence , de sorte que le premier 
est nommé directeur de police à Spa; et le der
nier , directeur de police et bailli maritime à Gand.

__Par arrêté royal du 9 mars dernier, il est
accordé à MM. J. G. Perot, rrb. Cbarlicr , J. Bouil
lon , aux enfaos de feu le sieur Simonis , S, Joyeux, 
tD. Charlier , la veuve A. Henriou , L. Charlier, 
G. Jacquemin et F. Franckson , maintenue de con
cession et pour autant que de besoin, concession 
de mines de houille situées sous les communes de 
Bellaire , Saive Parfondveaux , Queue-de-Bois , Flé- 
ron et Jupille , province de Liège , et ce sous une 
étendue en surface de deux cent trente bonniers , 
82 perches et 75 aunes carrées. L'indemnité due 

“aux propriétaires de la surface est re'glée à la 
somme annuelle de vingt cents par Bonnier, pour 
les terrains dont les propriétaires iront pas fait 
d’arrangement de co chef antérieurement à la loi 
du 21 avril iSto, et daus le cas où de pareils ar- 
raugemans auraient été' conclus, les coucessionnai- 
res 4erout tenus de s’y conformer.

— Dans-la nuit du 3i mars au Ier avril un Vol 
avec effraction extérieure et intérieure a eu lieu 
dans l’église de Ve loi , canton de St-Trond. Les 
voleurs se sont introduits dans l’église par une 
fenêtre, et au moyen d’une échelle de corde. Us 
ont forcé le tronc et en ont enlevé la valeur d’en
viron 22 florins des -P.-B., et deux couronnes d’ar
gent qui décoraient l'image de la -Vierge. Les soup
çons se sont portés sur un individu étranger que 
la veille on avait vu roder dans la commune , et 
que jusqu’à présent on u’a pu découvrir.

— On vient d’élever un magnifique établissement 
de bains près de la principale source minérale , 
à Spa. On assure que les plus remarquables orne- 
aiens dont l’architecte a embelli cette construc
tion , sont dus à l’emploi du marbre tiré des car
rières du grand-duché , et principalement de celles 
de Mutfort. On sait que l’atelier fondé dans le 
village d’Ehnen , par le sieur Bailly , a fourni des 
vases , des colonnes et d’autres ouvrages d’uu tra
vail exquis , non-seulement aux bains de Spa, 
saais encore aux. palais de nos princes , à Bruxelles."

vaux n’est que le résultat de circonstances per 
sonwellcs à l'artiste qui les dirigeait , il n'est pas 
possible de penser que des matériaux d’une beauté 
rare , répandus eu abondance presqu’à la surface 
du sol, daus une contrée traversée par plusieurs 
route* , restent dans un déplorable abandon. Leur 
exploitation et leur mise en œuvre demandent peu 
de capitaux. C'est une source de richesses que les 
Luxembourgeois, selon l’antique usage, se laisseront 
enlever par des étrangers. (Journ. de Luxembourg.)

— Le 29 mars dernier , des particuliers ayant al
lumé du feu près d’uu bois appartenant par indivis 
à la ville de Marche et à la commune de Samrée , 
un taillis de quatre ans a été incendié sur une éten
due d'une vingtaine de bonniers; La perte peut être 
évaluée à florins 5ou. D-puis un an, la ville de 
Marche a éprouvé des pertes ti ès-conside'rables par 
les effets de la gtêle, de la debacle des glaces et 
du feu.

—'Un ouragan terrible a désolé, dans lés jour
nées des 26 et 26 décembre dernier , les environs 
d’Aslracan. Les navires qui étaient à l’ancre à l'em
bouchure du fleuve , ont été arrachés de leur 
mouillage et jetés dans la haute mer.

— Une ordonnance de la députation des étals 
du grand-duché de Luxembourg, porte ce qui suit:

Art. icr. A' partir du 10 avril prochain, lesdis- 
posilions de l’arrêté royal du ig février 1829 , 
n® 11 , cesseront provisoirement , conformément a 
celui du il janvier dernier, n° 96, de recevoir 
leur exécution dans le grand-duché.

En conséquence , toute contravention à la loi du 
7 ventôse , an 12 , qui défend la circulation de 
voitures à jantes étroites, attelées de plus d'un 
cheval et employées au roulage sur les routes , à 
peine de 23 florins 62 cents et ija , et du bris des 
roues sera constatée.

— Le Globs and Traveller publie la lettre sui
vante , datée de Paris le a5 mars ; il est inutile de 
dire que la nouvelle qu’elle contient paraît plus que 
suspecte : . , v

» Nonobstant la tranquillité apparente de la ca
pitale , on y dit généralement que le roi ne se fie 
pas trop à la fidélité de sa garde , et que les officiers 
ont reçu des instructions peur surveiller rigoureu
sement la -conduite des hommes placés sous leur 
commandement ; ils doivent les empêcher aussi de 
se mêler avec le peuple.

» Ges précautions -ne nous semblent pas dénuées 
de fondement, comme vous pouvez eu juger par le 
récit suivant d’une tentative d’assassinat faite récem
ment sur la personne du roi.

» Charles X chassait dans la forêt de Fontaine
bleau , quand au détour d’une avenue , Sa Majesté , 
se trouva fane à face avec un de ses gardes du 
corps, qui lui tira un coup de pistolet. Le roi n’ayant 
été que blessé, le garde-du corps se brûla cervelle 
en disant : Je t'ai manqué , mais d'autres serontpluè 
adroits.

» Le plus profond secret a été commandé sur cet 
événement, et toutes les précautions ont été prises 
pour en dérober la connaissance an public. On se 
borna à annoncer dans les journaux ministériels 
que le roi se sentait légèrement indisposé. Bref, 
jusqu’aujourd’hui le public a ignoré cetle'aventurc.» 

L’on connaît déjà plusieurs observations de

très-lentement b l’eau. Les paroi» métallique» re
cevant alors du foyer , et à chaque instant, p|08 ,j8 
calorique que le dépôt pierreux ne leur enlève 
deviennent de plus en plus chaudes , et finissent 
même quelquefois par arriver à la températuio 
rouge. Or , il faut remarquer que ce n’est pas là 
seulement l’occasion d’tine grande perte de ch», 
leur, car les métaux incadeseeus ayant très-peu d» 
ténacité, les explosions deviennent alors imminentes. 

•- On remarquera d’ailleurs combien il est 3
craindre , quand la chaudière est rouge, que l’eau 
comparativement très-froide , ne vienne à se ré
pandre sur sa surface par quelque fissure de la crogto 
pierreuse. Dans cetle circonstance , une chaudière 
de fouto éclaterait probablement à l’instant; et 
quant aux chaudières en métal malléable, si elles 
11e cédaient' pas , elles éprouveraient au moins des 
tiraillemens fâcheux. Nous ajouterons enfin que les 
portions métalliques qui rougissent s’oxident et se 
détériorent très-rapidement. Nous citerons comme 
exemple la chaudière do l’appareil destiné à chsuf- 
fer par la vapeur la bourse de Paris. Sa paroi in
férieure s’est trouée dans la partie où , par mégardo, 
un ouvrier avait laissé un chiffon.

» On voit, par ce qui précède , combien il im
porte que la chaudière soit bien nettoyée. Dans les 
bateaux à vapeur qui emploient l’eau de mer , le 
dépôt salin doit être enlevé au moins tontes lel 
vingt-quatre heures. Pour les autres espèces d’eau, 
c’est, à l’expérience à détermiuer les époques on 
cette opération doit so faire. On a reconnu quo la 
fécule de pomtne de terre et la di èche ont la pro
priété d’empêcher la formation des dépôt» pier
reux. En conséquence, ou a proposé d’en jeter de 
temps à autre une certaine quantité dans I* 
chaudière. »

— Moyen de douner promptement aux eaux-de- 
vie et aux liqueurs de toute espèce les qualités 
qu’elles acquièrent en vieillissant.

Les eaux-de-vie récentes contiennent toutes nus 
petite quantité d’acide acétique qu’elles perdent cil 
vieillissant, et comme sa disparition ajouto singu
lièrement à leur bonté , 011 hâte l’époque où elle at* 
rive en versant dans l’eau-de-vie nouvellement ob
tenue quelques gouttes d'ammoniaque liquide gul 
neutralise cet acide.

M. Arago sur l’explosion des machines à vnpeur,
sur les causes de cette explosion et sur les moyens 
les plus propres à la prévenir. M. Arago a publié, 
il y a quelques jours, une dernière observation et 
mie dernière mesure de précaution à prendre pour 
éviter ce terrible accident, et boas nous hâtons de 
les communiquer à nos lecteurs.

« Il est bien rare que l’eau dont on se sert pour 
alimenter les chaudières soit pure. Elle contient , 
le plus souvent, des matières salines qui se dépo
sent pesdaat l’e'bullition, et forment sur les parois 
inférieures une couche pierreuse dont l’épaisseur 
s’augmente tous les jours. Tant que cette croûte 
u'existe pus , la chaleur du métal se communique 
rapidement à l’eau, et les parois de la chaudière ne 
peuvent acquérir une température très-élevée. Mais 

.dès qu’une substance peu conductrice , comme le 
sont toutes les matières pierreuses, tapisse l’inté- 
rieur de la chaudière la chaleur ao parvient que

Un autre moyen non moins facile de donner su* 
__ .1. -, x 1 __ _ flü’ellc*eaux-de-vie et a toutes les liqueurs quelles qu eJiÇ 

soient , qui viennent d’être préparées , les qusM** 
de celles confectionnées depuis long temps , cw
plonger les vases qui les contiennent dans on baju
de glace et de ies y laisser pendant 36 ou 4' . 
ros. Le froid agit en accélérant la combina1®0“ 
intime de leurs élémens ; et parce procédé s'!1,n. 
pic on parvient à leur communiquer toutes les 
iités dont elles sont ordinairement redevables a 
vieillesse. {Conn, usuell)

Le trente mars dernier, la Meuse a dépose sur ses Sjé
en la commune d’Argenteau-Sarolay, district et |,lürliced’une
Lié,e , le cadav re d’un homme âgé d’environ 55 »B,s 
constitution robuste , ayant cheveux et favoris Srls uajt 
halbe iuein, nez petit, bouche moyenne. II hu y 1 eB 
quelques dents. Il était vêu.u d’un sarreau de toile ^ jj. 
mauvais état, d'un pantalon de gros drap gris, a™csC|0Ués,
ces aux genuux , de bas de laine grise , de gros
de deux gilets en laine et d’un gilet de drap ave ^ sojC 
de métal en cuivre jaune, de deux cravattes , ■UB june 
violette, l’autre de coton bleu, moucheté de ban , ^js

bout01)*

de 1mauvaise chemise de grosse toile; il avait un peu 
à fumer dans l’une des poches du gilet de ^raf-’„nenloisS“r 

Les personnes qui pourraient donner des reriseï- cur<lir 
tt individu sont priées de les transmettre i“-‘ePcet individu sont priées 

du roi à Liège.

AFFAIRE DE M. DE POTIER ET DE SES CO
-ACCUSÉ

M. de Polfcr et ses amis vont biento ^ péri
rai tre devaut la cour d’assises do Braba« ,,per_ 
dional, Leur condamnation est elle pop*1 _uq[ea 
sonne ne l’eût cru avant U double décision 4 
envoyé à la barre. . -|,|o *a

Par quelle fatalité une poursuite, ,inp0^ainura- 
Franco , qui à Liège eût expiré sinon en^ 
du conseil , sans aucun doute en chaîner® (||g»- 
sation ' . .«or amenace-t-elle de se terminer ;
par un arrêt d’exil , par une de ces conJl0|iarclite.* 
dont les teins révolutionnaires ou Ie* • i'»xifures ou , |'exit
absolues offrent seuls l'exemple ? On ,g frOa"
en France après le 9 thermidor, après ^<0t^ 
tidor, après le 20 mars , dans ces ®‘. 
politiques où, législation et tribunaux »



devant les passions du moment. On le conçoit de nos 
jean eu Espagne , en Autriche. Mais en Angleterre , 
iniis dans la France de i83o , mais en Belgiqne ! 
après quinze ans de gouvernement représentatif’ 
l’exil pour écrits politiques n’est qu’un effrayant 
anachronisme. J

Les juges de Bruxelles sont-ils donc e'trangers 
aux lenlnnetls qu’inspirent à tous le sort des ac
cusés ; ou Lieu immolent-ils ces senlimens à la 
conscience d’un devoir pénible mais impérieux ? 
Est-ce la perversité ou une malheureuse inexpérience 
de gouvernement représentatif q0i les égare ? I! y 
aurait tout à la fois tant de bassesse et de cruauté 
dans l’hypothèse contraire, que nous n’hésitons pas 
a attribuer surtout à cette inexpérience l’appui que 
les poursuites de M. de Potier et de ses co-accusés 
ont rencontré dans la magistrature.

Mais enfin l’erreur doit avoir un terme. Excu- 
Mble hier, le serait-elle encore aujourd’hui, que 
de .toutes parts tant d’opinions indépendantes et 
consciencieuses se sont prononcées , aujourd’hui qne 
es organes même du ministère, un seul excepté , 

(et quel organe !) semblent reculer devant la honte
démontré p"6 accusation dont l’absurdité leur est

Les juges de Bruxelles , jetés dans un ordre de 
choses auquel leurs études ne les avaient point 
prepares , mis brusquement en face des réalités 
du gouv^enient représentatif après quinze ans de 
despot,sme imperial et quinze ans de léthargie p0- 
. q e arnves , la plupart f> un âge où let habi

tudes de esprit se modifient difficilement, f,eu-
veriuLPa3 ble“ ^raP^"d,e - le croyons , les 
à statuer tCaT! reS d-* f*’lS SUr les(lue's >'«• ont
exposera" na! - ’ *l faUt *’eSPe'rer • n® les >®°r 
«posera pas eu vain.
|MLaj0„Ctrne Profe/^ Par 1» parquet do Bruxel- 
les, et qu on veut,faire sanctionner par la cour re-
d StooUn Ulle CrrCUr f?nd»““‘“»«l®- Evidemment M. Ln, 7 n “econnu le caractère de notre gonve- 
FoT’ 'r°F COnÇO‘l qu’"u lel réquisitoire8voie le 

Co Ve.ou à Milan-A Bruxelles cet acte 
«t nn perpétuel contre-sens.

Eu Danemark , en Russie, le principe représenta- 
J. tant proscrit, la tentative d’intervention danS
coi,pïbîere8todlî PayS eSf,re'Pu!ëe crime- Le but étant 
Tonte «’ t“"*.m°ye“ d y arriver le serait de même.
«a pays Dr^'T’^0“'6 C0'V.!,.,naison P^lique dans 
ment ?0n « LT ^ dr°“S Pol,üî‘,cs serai‘ naturelle- 
PordreT, duree C°î!'?e °ne ,e"talive de changer 
"’en <-n m» 5°SeS ’ d ébra«ler le gouvernement. Il 
peuvent Fl* ,dH ni?‘ne en Belgique , où les citoyens 
litique e8alerneut se mouvoir dans la splièro po-
leJs droit“ e\°tUte “'"h1"“;;011 ProPro à vivifier 
Cf8 droits eu"S“alttr ’ qUe

'»mpte^dé rec!ulsl,0!re semble ne tenir aucun 
lrelesPay,.Ba?„M me-l.,S! d,ffére?C.e qui rèS,,e en- 
«°lu. 1| coidni, I 1 1 63 e- a 3 quc ro8l! le pouvoir ab- 
tincte la „ . pr,nc,Pe® (I'«ine nature très-dis-
t5,entiellemeutTt°l Z* i° ,n.“'.,s,ère > la royaoté , 
passager - ia ab <s » I® mmisière essentiellement 
•ans crime • a laquelle on ne peut toucher
c°ntre lrnnl.l ,'nin,Slere inC(*ssaminent attaquable , 
lno,ns les^voiV jC"! peut ,uUer > à la cbute duquel, 
la l°ii on nent,. d<î ** les delits caraclérisés par 
to,,s «ansPexCeptio„bUer pSr U’US IeS moyeus>Par

eu în m,"ie fo!s le Proîet de tle Potter, 
Ensuite uP - la Plus exacte application, et 
, il me' la’ rnvai."SUr *a con8cience, on se demande
tait ®be doutp30 6 eU pél‘l : la r®P0,lse ne san-

mes. Se prendre U’institution, provoquer à l’anean-
ttssement des chambres , c’est crime, \lais chercher

cVs Ie conv CO,aposi,.ion «'«l '° droit de tous, 
Polt.r bouverne,nent représentât,f en action. M. de

otter vise t il an renversement des chambres ? Oui 
oserait dire qu il y ait dans sa lettre un mot qui' 
aille a ce but. Il veut influer et influer efficacement
voie derfaïtmP0SVtI0"-’ |Ct U ‘6 ?eut ‘Element , sans 
voie de tait, sans violence ; ou est le mal mais 
surtout où est le crime? « mai, mais

voilà les chambres et |a royauté bien dÓuient
lTnh„a rar,‘t Et püUrtant’ mème dans l'acception 
la plus large du mot, c’est là cc qui constitue le 
gouvernement. 1

Appliquez le raisonnement aux états-provinciaux* 
aux régences aux colleges électoraux, aux can

if r“’6? nP‘d,Cla,res ’ tous arriverez au même ré
sultat : influer sur le principe mobile , c’est-à-dire 
sur le personnel , respecter le principe stable,
cest-a-d.re l.nstitut,on ; qu’est-ce dime que M. de
Folter veut détruire ou changer? ^
. f°n Praîet d’associatiou est illégal, dites-vous • 
K 7 vcux P°ur “rt infant, eh bien ! appliquez-lui 

ar . 291 da code penal sur les associations : pu
nissez et dissolvez. 1

Ce projet est contraire aux lois et aux bonnes 
moeurs. Je le veux encore ; s’il provoque à la dé
sobéissance , la loi de mai 1829 est là. De plus 
1 association sera nulle ; il ,,e pourra pas même être 
shpule de dédit contre ceux qui s’en retireront. 
Cest toute la pcme qne la législation prononce 
contre de telles conventions 5 voyez les articles 6 , 
n 33 et il ja du code civil.

Plus nous y réfléchissons, plus il nous semble 
impossible que les innombrables considérations qui 
justifient M. de Potter et ses amis , cousidératio ns 
dont nous 11 oflrons ici qu’un aperçu très-incomplet , 
ne lassent pas naître au moins des doutes gj-a ves 
dans 1 esprit des magistrals de Bruxelles , quelque 
peu avancée que puisse être leur éducation consti
tutionnelle. Or si le doute a pu légitimement ne pas 
arrêter la chambre d’accusation , il impose à la cour 
d assises un de ces devoirs auxquels 011 ne renonce 
pas sans renoncer à l’estime publique et sans per- 
dro le bien de vivre et de mourir eu paix avecs sa 
conscience.

M; il lufieF^1 meD!,ce 1® niiniitère , nul doute.
tenverserUtteV.(r0n.,re mi|)islère , essayer de le 
mer les cLmk cr,nie.de conspiration, il faut fer- 
r°Jaurne et ;-,re* brîscr toutes ies presses du 
'r'8lli'e oii er ,da,ls les Prisons, pour les bannir 
*?.rivain, q„i r'UC irC 3 mort ’ les députés et les 
^l88(imeut du î?8l^cnt .cetle ^lUlc comme raccom- 

^Uong , ^ us patriotique devoir*
eni11 e"e n’v"! iia r°yaQlé llor* de cause. Evidem- 

" quü Par u‘le confusion grossière 
, fiesteru L , Venante en P*y* Parlementaire. 
Ubte élective““^'68 ’ Ct P'US paiement la

^ ® CflCorg n
Periaaa«nt 1» Pouvons deux principes , l’an 

0 vaflâble : l’iastitutiou , les bom-

Nouueau projet de loi relatif d P accise sur le Sel.

la KéUduG24HT""!’ ftC' ris en consideration que dans
a loi du 24 décembre 1829 ( Ju„rnnl officiel n'> 76 > nann

les moyen, pour pourvoir aux dépenses comprise, da^s^â
£ne“1ccfaedlsVur1°le bu(îgct à Pf tir de 1830 , est nommée 
une accise sur le sel , et que d’apres l’art. 4 de cetfp Ini
1 impôt sur cet objet sera perçu et recouvré sur le pied dès 
lois actuellement en vigueur, aussi long-temps qu’à ceté«n-,l

Aï ^- ,i.*tt.,ss:,r,HÄa-Ä!
extensions et modifications suivantes , et ce I partir du nrf 
mier du mois qui suivra celui où vingt jours seseront écouté.

2. L accise sur le sel s’élèvera à . 
pour chaque cent livres de sel brut,’ ‘lès au anti tés 
ibiles ou plus faibles en proportion. ^ ^
, saumure sera imposée dans la même nrnnnrhmv • i« 
baril de saumure à trente-trois degrés à l’aiéoinètre dont
trente-trois Ä
faibles et tes moindres degrél t*p ^tioü PlUS

*i.ï*ÂirÆ i .Sins/1“' “V»magasiner librement à cet effet. pounont 1 em-
oa^eux6 rSlt? C'mn’e *eU® que reau sale'e à employer 
par eux , qui, a 1 areometre mentionné à l’art 2 d« il
sente loi , ne marquera pas au delà de trois degrés. * P

"ÄÄSÄ3?* ‘

ou deT'eaifsab^ ”e -P° e'»magasiuer de l’eau de mer 
veur du bureau dan“aV°a ““ l!r,:atal,1‘’ fait au rece- 
une déclaraffnrr . - le./'sso, t se trouve sa saunerie.
et au moirs pcirdnnfeC1Jt ’ I)0iffrjl ^ue jüsqu’à renonciation , 
de temps TaFF e Je cette - Se constamment où
lui délivrera certificat de cetlc dcamt“"^" 1 le r*CeVeue
mentiÔ“ciqdës;,rS aVoil feitaa Préalable la déclaration 
l’eau salée en/ ’ emmagasinera de l’eau de mer ou danSïïï-VÏESr ‘,“i’Je »“"* />•«-
pou'r S * SX Z h
sauniers qui se servent d’e, , d! 5 âM *a loi P°"r le» 
dans ce ca, Vn» -J “ ! J . !ner 011 d cau saî®? - ct ainsi, 
Ml de Portugal. ^ accoull! aucuue déduction pour la
mun;quenta^fnor?es0l,f:(Ui,teS ^‘îmens ou locaux qui'com- 
maniére avec unf ’ escallcls ou de toute autre
servant de dénùt non-'f*’'”!! de-sel ,ou autre local
visite et à la vérifi/iln ^ seI, sont egalement soumis à la 
le sel qui , « î , employes , de telle manière, qua
«W4L«: ÄTWstti

oubÄ dernier‘at «ec du sel raffiné ,
port de sel b on ,îe Sel brut ’ Cst défendu , et le trans- 
* l t ou .d® saumure ne pourra avoir lieu qu’ae
t• 1 8ne dune quittance d’accise ou d’uu pernfis en due

» et ce sous peine de confiscation du sel ou de h”Scon r,e7l1^ décuple de .’acci^sr^eta;

ment en deçà de ^ é“'- “nle/ et transporté bbre-
à l’art 177ÇL i i L lt;e d" ‘emtoire étranger , menl ionnéa 
ciel no U, e„.la.l°',SL'nl;ra(l.<;d'« 26 août 1822 (Journal oL 
, ) y î toute verification chez les sauniers ou déhî
tans en gros cessera tant de ce chef que pou, là saumure

la moitié du montant dà l’^cc se CePcà^£eqi'eUtIhaCUn d®

«H/vr,Âir1«rc-

içÂÂiSjSSÂ®
[et susmentionné d’autres quantités de se! h?-„f u i 1 f*

aÄÄ'Sss iïïSxST
vera la totalité des déclarations qui l iT a/on é é eà *
pendant le mois précédent, après^léduction de ce qfi doîî
éhe bonifie pour perte sur le raffina-e q dolt

9. Toutes les quantités de se! raffiné qui se trouve,-or,i -1 „ 
es sauniers au jour qui précédera Iadmise iS^i 

[a presente loi, devront pendant ce jour être décïaà à-" ‘ ° 
écrit au receveur, afin de décharger de ces «nant it P“r 
de credit permanent et de porter le montant de l’Lcisë d°Â 
ce chef, au compteile crédit à ternies. d d®

Les défi:tans en gros de sel raffiné, qui , au :our . 
cite, auront un compte decrédit permanent encore ouvert 
devront l’apurer et le liquider, soit par le paiement •? **tant de l’accise , soit e„‘prenant, d’après Fe cotante^ C°mp* 
tite de sel au compte de crédit à termes à échoir’.-, * T,'an*- qties fixées ci-dessus. eC‘,OU 3UX

Jt ^r.sapiîiSraKs* «.i-»
■’ <le «PS., p"? »2

cinquante cents, et pour le passavant, de dix ce„ù ’ d 
Les passavans délivrés pour le ael s'

quis que pour le terrain de surveillance , né sàr'om n“"1 
sujetis au Uuibre. — Mandons et ordonnons, etc. P

TEMI’iîRATURE a tiése, do 6 avril — A 8 i 
d u malin , 5 degrés au-dessus de zéro , à 2 heure, , i Q degréT’

VIN. _ On nous adresse les observations suivantes s 
suivant .e projet de loi présenté par le gouvernement à i- i •> , , ,

suivant le nouveau projet .droit d, 
1830, augmenté de 12 pourcent.225 litron» vin étranger. 

Addition et syndicat.

Timbre.

1829,

à fl. 9 par hect. i 
26 p, OjO

20 25 
5 26 5

25 5i 5
1 50

, fl- 27 01 5 
°a franc» 57 18

1830.

à fl. H 25 par hect. fr. 25 3t 5 
36 p, 0[0 g g;

Timbre K) p. 0[0

Tlus l'octroi municipal dan» Ica «omauaa où il a» exiaù.
fl. 37 60 S 

w francs 79 58

a û. 12 60 pan- hect. fr, 28 35 
9 92

fl. 42 10 
•ü francs 60 12



MINES?-— Redevance proportionnelle de i83o,

La députation des états de la province de Liège, ensuite 
de sa circulaire du 13 janvier dernier , insérée au Mémorial, 
n° 524 , rappelé aux concessionnaires et exploitaus des mines 
qu’anx termes du décret du 6 mai 1811 , les oflres d’abonne
ment pour la redevance proportionnelle de 1830, devront 
■être parvenues au grelle des états, rue Agimont à Liège, 
avant le 15 avril prochain ; ce terme est de rigueur.

Le présent sera compris dans le Mémorial; et inséré à trois 
reprises successives de 8 en 8 jours dans les journaux de la 
province. — A Xiége, le 3 mars 1830.

ETAT LIT IL DE LIEGE , du 5 avril.

'Naissances : 8 garçons, 3 filles.
1Décès : 2 gare., 1 liomme, 2 femmes , savoir : Mathieu- 

Joseph Thibeau , âgé de 54 ans, cultivateur, domicilié à 
Hollogue-aux-Pierres , province de Liège, décédé en cette 

ville, époux d’Anne-Marie Galler. — Jeanne Adam , âgée de 
42 ans , fileuse , rue Petite Nassaruc , épouse de Jean-Fran
çois Galant. Marie-Josephe Bovenne , âgée de 33 ans, 
journalière , rue Grande-Bêche, épouse de Jean-Joseph Ville.

TBITEMENTS. — L’administrateur du trésor dans la 
province de Liège, informe Mrs. Les professeurs, employés 
et boursiers de l’Université, Mrs. Les Curés et desservants 
résidants à Liège, que leurs traitements du premier trimestre 
de 1830, sont payables à son bureau tous les jours , diman
ches et fêtes exceptées , depuis neuf heures du matiu jusqu’à 
midi.

ANNONCES ET AVIS DIVERS.

. SOCIÉTÉ GRÉTRY.
Mercredi 7 avril réunion musicale à 6 {{2 heures.

La PEBSONiNE qui a PERDU un BALLOT de marchan
dises , peut le réclamer n° 22 , sur le Marché , en indiquant 
sa marque et son contenu. 633

Hôtel de la Cour de Londres, à Chaud fontaine.

Ch. JANIN fils, a l’honneur de prévenir le public , qu’à 
dater du 12 avril, le lundi de Pâques, il fera l'ouverture 
de l’hotel qui est restauré à neuf. Il y a tables d'hôte et par* 
tienlières , ainsi que des apparlomens bien meublés. Un bon 
GARÇON de table peut s’y présenter. 637

r A. L DEVILLERS , propriétaire du moulin ayant appar
tenu aux enfans Gérard, situé près du Pont de Chênée , a 
l'honneur d’informer le public , qu’il moud grains de toutes 
especes , et çlcbite FARINE de seigle et de froment, pre
mière qualité , aux prix les plus modérés.

MAISON A VENDEE ou à EOUEE, bâtie à neuf, rue 
JLarge des Tanneurs , n° 105. S’adresser rue des Carmes 
n» 427. 634

QUATRE MILLE LIVEESP.B. de FOIN de 1829, à VEN
DEE chez \VE tî Y , négociant à Braive , district de Hannut.

A LOUER ponr la St. Jean, un bel APPAETEMENT avec 
-.remise et écurie, place Verte , n° 786 bis. 629

VENTE D IMMEUBLES, Rentas et Actions de houillère.

Lundi et mardi 26 et 27 avril 1830 , à dix heures du matin, 
il sera procédé définitivement par le ministère de Me FRAI- 
KIN, notaire à ce commis, devant M le juge de paix du 
canton de Holiogne-aux-Pierres , en son bureau à Grace, com 
mune de Grace-Montegnée , à la vente des immeubles , rentes, 
créances et action de houillère, provenant de la succession 
de M. Jean Michel Léonard de Clercx , vivant domiciliéaux 
Awiis ,,ét dont le détail a été annoncé précédemment.

Le premier jour on vendra les immeubles et action de 
houillère, et le second les rentes, le tout divisé en trente- 
six lots. S’adresser pour connaître les conditions, au bureau 
de la dite justice de paix , à Me BERLEUR , avoué à Liège , 
et audit notaire. 630

Une SERVANTE munie de bons certificats , peut se pré
senter au 11“ -î 7 , quai St.-Léonard. 636

On CHERCHE un APPRENTI BURALISTE, rue sur Meuse- 
a-l’Eau, n° 944. 653

A PLACER en plusieurs lots sur hypothèques, 10,000 fis- 
cbezDLCARNE, fabricant de parapluies rue Pont d’Avroy- 
Le même a un QUARTIER garni à LOUER. 639

On prévient le public que le CAFÉ GREC étant parfaite
ment restauré , on y trouvera , comme auparavant, tous les 
rafraichissemcns désirables. 594

BELLE VENTE DE FUTAIE.
Mardi 13 avril 1830 , à dix heures du matin, M, le 

comte de Geloès , chambellan du roi , fera vendre dans son 
bois de Hnup-le-loup , situé au bord de l’eau d’Ourte , en- 
dessus de Hamoir , quantité de CHÊNES , d’une forte di
mension et propres aux usines, à la bâtisse et à tout autre 
msasr-e quelconque. A crédit et par hs ministère du notaire 
DEMFTÏNNE. 40S

( ) VENTE POLE SORTIR DE L’INDIVISION.
MM. BASTIN, feront vendre aux enchères publiques , le 

samedi 10 avril 1830, dix heures du matin, parle ministère 
de Me BEETE AND, notaire, à Liège, en son étude , place 
Saint-Pierre :

1° Une belle et grande MAISON , avec un petit jardin 
et une cour spacieuse, ayant son entrée par une porte co- 
chère, située à Liège, rue St-Remi , n° 456 , occupée par 
M. Dupré, conseiller.,

2° Et une autre belle et grande MAISON, avec cour, jaiv 
din, remise et écurie, sise en cette ville, rue des Sœurs-. 
Grises , n° 419, occupée par M. De Steiger.

S’adresser pour connaître les conditions de la vente au 
notaire susdit, ou à M. Bastin , avocat à Huy.

%* Joli APPARTEMENT au rez-de-chaussée à LOUER, 
derrière le Palais , n° 50, vis-à- vis la grande Porte. 395

Cabdlaux , Turbots , Rivets, Raies , chez I,. ANDRIEN, fils
au Petit-Pavillon Anglais, Souverain-Pont, n° 320. 938

AVIS de MM. ROUX et CHAIS, pharmaciens brevetés de 
S. M le Roi de France.

La réputation que s’est acquise dans la France et dans 
l’étranger le Paraguay Roux, spécifique contre les maux de 
dents, puissant anti-scorbutique, le met désormais au rang 
des remèdes les plus précieux que possède l’art de guérir. 
Les essais multipliés qu’en ont fait les médecins et les den
tistes les plus célèbres de l’Europe, assurent sa supériorité 
incontestable sur tous les odonthalgiques employés jusqu’à ee 
jour; il suffit d’un morceau d’amadou imbibé de Paraguay 
Roux et placé sur une dent malade pour calmer dans l'ins
tant et constamment les douleurs les plus aiguës et les plus 
opiniâtres; cette propriété est constatée par toutes les villes de 
l’Europe où il y a des dépôts , et par des milliers de con
sommateurs qui pourraient l’attester, s’il avait encore besoin 
de preuves.
t Le dépôt est chez Gillox-Nossent, rue Pont-d’Isle , n° 32 , à 
Liège , qui vend de même le savon ouctueux d’Aubril, précieux 
peur la barbe; crème balsamique de sir Grenonck ; eau de 
Sotot pour les dents; poudre de Charlard ; vinaigre de Bully; 
extrait de Portugal de Houbigaüt-Cliardm ; eau véritable de 
Ninon de l’Enclos ; savon I)émarson ; etunc infinité d’article 
précieux pour la toilette.

Le soussigné a l’honneur de prévenir le public , ainsi que 
MM. les voyageurs , que le bruit qui circule qu’il va cesser 
son hôtel, est faux et ne peut avoir été répandu que par ties 
personnes qui cherchent à vouloir lui nuire, qu’au contraire il a 
fait construire dans un local sépare, mais tenant à son hôtel , 
trois beaux'et vastes magasins pour y déballer : ces maga
sins prennent jour sur la place des Eécolets , ont une en
tree indépendante de la porte principale de l’hôtel, ils sont 
neufs et pourvus de rayons nécessaires pour placer les mar
chandises , l’un de ces magasins a 30 pieds de longueur et 
a jour de deux côtés.

Il se recommande à MM. les voyageurs, les assurant qu’ils 
trouveront chez lui lout ce qu’ils désireront et au plus juste 
Prix. André CHAUSSETTE, aubergiste à l’hôtel de

l’Aigle-Noir, à VERVIERS. 962

Mardi vingt avril, à dix heures du matin, les enfans et re- 
presentans JEAN-MARTIN FRANCK, feront exposer en 
VENTE publique , en la demeure et par le ministère du no
taire LYS, à Verviers, une maison n°165, sise à Verriers1, rue 
de.Hodimont, avec bàtimens et toutes dépendances tenant aux 
propriétés des sieurs Wery et aux enfans Gobsée. Cette 
vente présente sûreté et Facilité aux acquéreurs. S’adresser 
au dit notaire pour plus amples miseignemens. 534

A LOUER à des personnes tranquilles, plusieurs cham
bres meublées ou non , à Seraing , près de l’église. S’adresser 
au notaire DEGUELDRE , audit Seraing. 378

Jolie MAISON de CAMPAGNE avec jardin , prairie et bos
quet , située au Bois de Breu , à LOUEE. S’adresser rue Basse- 
Sauvenière ,'n° 837. 920

VENTE D’ARBRES.
Le samedi , 10 avril 1830, à dix heures du matin,M C. J. 

DESOEE , fera vendre en hausse publique , onze PORTIONS 
d arbres tant bois blanc que saules > croissant au lieu dit Cam- 
pana, commune d’Angleùr.

La vente aura lieu au pied des arbres. S’adresser pourren- 
seigüemens au sieur NIZET , garde forestier à Bac-en-Pot. 556

, 60 La VENTE de la MAISON 11” .541 , rue Puits-en-Sock- 
à Liège, où est décédée la veuve Detombay , n’ayant pu 
avoir lieu à cause de l’absence d’un des membres et du 
subrogé-tuteur de ses enfans , elle a été remise et indiquée 
pour avoir lieu définitivement le mercredi 14 avril 1830 
à deux heures et demie de l’après-midi , au bureau de la 
justice de paix du quartier de l’Est de cette ville de Liège, 
rue Neuvice , par le ministère du notaire BOULANGER' 
pour ce commis.

Cette maison est composée de deux pièces au rez-de-chaus
sée , a côté desquelles une petite cuisine, un grand maga
sin et une cour , trois chambres au premier étage, greniers 
caves, pompes.

Elle convient pour y établir une teinturerie, ou une dis
tillerie, ayant une communication au biez du moulin des 
Grandes-Oyes.

Le cahier des charges est déposé chez ledit notaire et 
au bureau de la justice de paix.

( ) Jeudi, le 8 de ce muis, à deux heures de relevée, la 
notaire PAQUE vendra aux enchères, à la maison n° iVj 
vis-à-vis du premier bu l'eau de l’octroi, au faubourg St. Mar’------------- premier un reau ne 1 octroi, au faubourg St M,P
guérite , les MEUBLES ET EFFETS d’une succession “on. 
sistant en un très bon CHEVAL, cliarriot, garderobes, cuw- 
modes, chaises, tables , batterie de cuisine, lits, bois de lit 
en argent comptant.

La MAISON n° 826, en Féronstrée, est à LOUER pour 
la St.-Jean. S’adresser n° 825, même rue. 288

A LOUER, pour le Ier. mai prochain, l’HOTEL DE 
L’EMPEREUR , rue de Heusy , à Verviers. S'adresser a 
propriétaire M. J. M. DE JOYE. gj

Une SERVANTE, munie de bons certificats; peut se pré
senter rue Royale , n° 923. gp|

84 A VENDRE PAR EXPROPRIATION FORCÉE
Art. 1er. Une maison avec cour derrière et un petit bâtiment 

rural servant d’écurie , côtéc n° 31 , ayant une contenance 
superficielle d’une perche douze mètres, située rue dite vers 
Lava à Theux, commune du même nom , canton de Spa, 
district communal de Verviers , arrondissement et province 
de Liège.

Elle est occupée par les parties saisies ci-après nommées 
et par Henri Jason ; elle tient du levant à la rue, où elle 
a sa porte d’entrée, du midi à Hubert François Lepersontie, 
du nord aux enfans de feu Jean François Demarteau, el du 
couchant au jardin ci-après.

Cette maison , ainsi que le petit bâtiment dont il esf parlé 
et qui se trouve au fond de la cour , sont bâtis en charpente, 
sauf la partie inférieure de la façade de. la maison qui est 
en pierres brutes , et ils sont couverts en chaume.

Art. 2. Un jardin légumier situé en lieu dit Tillot, com
mune, canton, district, arrondissement et province susdits, 
ayant nne contenance superficielle de septante-neuf mètres; 
il tient du levant au petit bâtiment dépendaut de la maison 
qui précède, du midi à Hubert François Lepersonne, du 
couchant à Jean Nicolas Closse , et du nord aux enfans de feu 
Jean François Demarteau ; il es occupé par les parties saisies.)

La saisie de ces immeubles a été faite par Jean Mathieu 
Misson, huissier à Spa , muni d’un pouvoir spécial à cet effet, 
par procès-verbal du onze mars mil huit cent trente , visé le 
même jour par M. Constantin Albert Demarteau, assesseur 
de la commune de Theux, en l’absence du bourgmestre de 
ladite commune , et par M. Jean Nicolas Joseph Depressan, 
greffier de la justice de paix du canton de Spa , à qui copies 
dudit procès-verbal ont été remises, et enregistré à Spa le 
lendemain.

A la requête de Jean Nicolas Delrée , fils, notaire royal 
à la résidence de Theux, y domicilié et y dûment patenté.

Sur Alexandre Presseux ou Depresseaux ; menuisier , et 
Jeanne Josepibe Gavray , ménagère, son épouse, domicilie» 
à Theux. ,

Ce procès verbal a été transen't au bureau des hypothe
ques de Liège, le quinze mars mil huit cent trente, vol. 31, 
h* 19, et au greffe du tribunal de première instance séant * 
Liège , le vingt-deux du même mois.

La première publication du cahier des charges pour par
venir à la vente des immeubles ci-dessus désignés, aura heu 
à l’audience des criées du tribunal de première instance 
séant à Liège, le dix-sept mai mil huit cent trente, dix "eu' 
res du matin. , ...

Me Georges Érasme Waltlière Galand , avoué pres l«n 
tribunal de première instance de Liège , y "demeurant ru 
Table de-Pierre , n° 482 , dûment patenté, a charge doc® 
per pour le poursuivant, qui élit domicile en la demeure™ 
avoué. Signé , GALAND, avoue.

Fait à Liège, le vingt-quatre mars 1830. 
Signé RF"

COMMERCE.
Bourse de Paris , du 3 avril. — Rentes 5 |>; °10,’.|°jnciuomse ne rans , un 0 avril.— Rentes up- “i. 

du 22 sept. 1829, 106 fr. 40 c. — 4 1(2 p. O'O, ,lou.'s/ f 
du 22 sept. , 000 fr. 00 c. — Rentes 3 p. 0p0, )0UIS ,9( 
22 déc. 1829 , 83 fr. 90 c. - Actions de la banque 1 
fr. 00 c. — Emprunt royal d'Espagne 1830,90.‘r- 
Emprunt d’Haïti, 552 fr. 50 c.

dllBourse cL‘Anvers , du 5 avril. — Cours des Effet* 

Dette active, 2 (|2 d’intérêt, 65 0p0 A
Obi. syndicat, 
Dette dont., 
Act. S. Com., 
Dette act. , 
idem différée,

4 1(2 
2 112
4 1(2
5

000 0(û 
98 1(2 
92 3|4 
108 
46

Changes. à courts jours à 2 mois.

Amsterdam
Londres.

5p8 0(0 p A
12 22 ft2 12 15 0(0

Paris. 47 1(4 46 7(8 A
Francfort. 35 7(16 P 35 1[4
Hambourg. 34 7(8 34 5(8

Escompte 4 kbp- 0(0.

12 î2 
46 3|4 
35 Qf6

II2

H. LIGNAC , irapr. du Journal, place du Spectacle 1
i liés*

Je soussigné greffier du tribunal civil de première inslanÇ*
' 682 duséaut à Liège, certifie que , conformément à fai t. . 

code de procédure civile, pareil extrait a été cejour 
inséré au tableau à_ce destiné.

„ ENARDY, commis-greffier; ,, 
Enregistré à Liège, le vingt-sept mars 1830, 4°,

ease 9 , reçu pour enregistrement 80 cents, pour add 
nels 28 cents, total un florin huit cents. ,

Signé DE HARLEZ. GALAND, avoué.




